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Finances

La construction et l’exécution des budgets 2011 
se situent dans un contexte national caractérisé par 
une faible croissance économique. 

Par ailleurs, confronté à une dégradation sans 
précédent de ses comptes, l’Etat impose à ses par-
tenaires une révision générale des politiques publi-
ques et mène une réforme de la fiscalité locale sans 
tenir compte des réalités économiques et sociales 
des territoires les plus fragiles.

Ainsi, notre bassin d’emplois se trouve confronté 
à une activité économique en déclin et le Tonner-
rois ne parvient pas à endiguer la diminution de sa 
population.

Dans ce contexte, le maintien des quatre objec-
tifs budgétaires affirmés en début de mandat s’est 
avéré être un exercice particulièrement délicat.

Budget 2011

Alors qu’ils n’ont pas été augmentés depuis le 
début du mandat, les taux des impôts locaux ont 
été majorés de 2,5 %. Cette variation nettement 
inférieure aux 10 % retenus par la municipalité pré-
cédente devrait être la seule augmentation jus-
qu’en 2014.

Conformément aux conclusions du débat 
d’orientations budgétaires, tous les services propo-
sés par la municipalité ont été maintenus. Il en va 
de même pour les subventions versées aux associa-
tions tonnerroises et pour les animations festives ou 
culturelles proposées par la Ville.
Pour autant, l’analyse des coûts a mis en évidence 
trois sujets majeurs :

• Les charges de centralité : la fréquentation 
de certains services tels que la bibliothèque, le 
conservatoire de musique et de danse, le ciné-
ma ou la piscine doit amener les élus du Tonner-
rois à s’interroger sur la nécessité de regrouper 
ces activités au sein de services mutualisés gérés 
au niveau d’un établissement public de coopé-
ration intercommunale. 
• Le mode de répartition de certaines charges 
départementales doit également être corrigé. 
Une démarche sera engagée en ce sens au ni-
veau du Service Départemental d’Incendie et 
de Secours et du Conseil Général.

• Le camping : l’optimisation de ce service est à 
l’étude avec le lancement d’un appel à projets 
à l’échéance du 1er janvier 2012.

Au total, le montant des investissements inscrits 
aux budgets 2011 s’élève à plus de 5 863 000 €. Dans 
le contexte économique difficile du Tonnerrois, cet-
te enveloppe constitue indiscutablement un ballon 
d’oxygène pour l’emploi et l’économie locale.
Les principaux travaux en 2011 :

• Fin des travaux de la station d’épuration.
• Réalisation de la place de la Halle Daret et des 
voiries du quartier Saint-Pierre.
• Travaux de la mairie (bâtiment principal et 
local de la rue François Mitterrand).
• 2ème tranche de la nouvelle bibliothèque (ac-
quisition et aménagement).
• Travaux de voirie incluant les restes à réaliser 
2010 et la zone 30.
• Travaux de modernisation des canalisations 
d’eau potable rue Claude Aillot et rue de la 
Gare.
• Travaux de remise aux normes sur les réseaux 
d’eau et d’assainissement, rue Pasteur.
• Suppression des branchements en plomb, rue 
du Général Campenon.
• 1ère tranche de la restructuration des bâtiments 
municipaux au quartier des Prés-Hauts.

Objectif n°1 : Maîtriser le fonctionnement courant de la commune

Objectif n°2 : Réaliser un programme ambitieux d’investissements
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• Première tranche du dossier FISAC sur le marché 
couvert.
• Numérisation de la salle du cinéma.

• Plan d’accessibilité de la voirie et des aména-
gements des espaces publics.
• Changement des vélums et installation de jeux 
de plein air à la piscine.
• Aménagement d’un club house pour le tennis. 

• Réalisation d’un local pétanque sur le pâtis.
• Rénovation des vestiaires du stade.
• Travaux dans les églises et dans les cimetières.
• Acquisition de matériel pour les services.

Les autres opérations d’investissement pour 2011 :
• Echange d’un terrain pour l’implantation de la 
future caserne des pompiers.
• Acquisition d’un terrain près de l’usine Petit 
Bateau dans le but de développer le lotissement 
de la côte Putois.
• Allocation d’aides individuelles pour les person-
nes privées et les commerçants dans le cadre de 
l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Ha-
bitat et du dispositif Fisac.
• Financement d’une opération de réhabilitation 
urbaine avec Val d’Yonne habitat.
• Proposition de transfert de la Zac Vauplaine II 
à la Communauté de Communes du Tonnerrois 
suite au projet d’implantation d’une chaufferie 
bois.

Ces investissements sont financés par des sub-
ventions à hauteur de 2 370 000 €, des  recettes 
propres pour 2 175 000 €, des produits de cession 
pour 312 000 € et un emprunt de 770 000 €.

De plus, une avance remboursable a été 
consentie par l’agence de l’eau sur la station 
d’épuration à hauteur de 237 650 €.

L’épargne nette de la commune destinée à 
financer ces investissements s’élève à plus de 
270 000 €, elle est en augmentation de plus de 
120 %.

Au 31 décembre 2007, l’encours des emprunts 
contractés au titre des budgets financés par la fis-
calité directe locale (budget principal + budgets 
annexes cinéma, camping et centre social) s’éle-
vait à 7 973 092 €. 

A titre prévisionnel, au 31 décembre 2011, ce 
même encours s’élèvera à 7 498 035 €.

Objectif n°4 : Désendetter
progressivement la commune

Objectif n°3 : Améliorer le niveau
de financement de nos travaux


